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AVIS COMMUN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
ET DE LA CHAMBRE DES METIERS

(15.6.2020)

Le projet de loi sous avis a pour objet d’introduire certaines dérogations temporaires aux dispositions 
de l’article IV de la loi du 23 juillet 2015 portant modification du Code du travail et du Code de la 
sécurité sociale concernant le dispositif du reclassement interne et externe (ci-après la « Loi du 23 juillet 
2015 »).

La Loi du 23 juillet 2015 réformant le dispositif du reclassement professionnel interne et externe 
prévoit en son article IV relatif aux dispositions transitoires que « si le médecin compétent constate 
que l’intéressé a récupéré les capacités de travail nécessaires lui permettant d’occuper un poste simi-
laire à son dernier poste de travail avant la décision de reclassement professionnel, il saisit l’organisme 
de pension compétent qui décide la cessation du paiement de l’indemnité d’attente. Cette décision 
prend effet après un préavis de douze mois qui commence à courir à la date de sa notification. »

Cette disposition transitoire avait notamment pour objectif de soumettre les anciens attributaires 
d’une indemnité d’attente aux mêmes conditions de réexamen médical périodique que les nouveaux 
attributaires d’une indemnité professionnelle d’attente.

Les assurés concernés par cette disposition sont ceux bénéficiant d’une décision de reclassement 
externe et dont le médecin compétent (auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM)) 
a constaté, lors d’un contrôle médical, qu’ils avaient suffisamment récupéré leurs capacités pour 
reprendre le travail. Dans ce cas, les assurés concernés bénéficient d’un délai de douze mois, pendant 
lequel l’indemnité d’attente leur est toujours versée, pour se réinsérer sur le marché de l’emploi. Passé 
ce délai, le paiement de l’indemnité d’attente cesse.

Compte tenu de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, ayant profondément affecté le 
marché de l’emploi, l’offre d’emploi s’est considérablement réduite et il est bien entendu devenu plus 
difficile pendant cette période de se réinsérer sur le marché de l’emploi.

Afin d’apporter un soutien financier aux assurés concernés, et par souci d’équité vis-à-vis d’autres 
bénéficiaires de prestations de chômage ou de reclassement, le règlement grand-ducal du 29 mai 2020 
portant dérogation aux dispositions de l’article IV de la loi du 23 juillet 2015 portant modification du
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Code du travail et du Code de la sécurité sociale concernant le dispositif du reclassement interne et 
externe1 (ci-après le « Règlement grand-ducal du 29 mai 2020 ») a prorogé la fin du droit à l’indemnité 
d’attente visé à l’article IV de la Loi du 23 juillet 2015 jusqu’au dernier jour du mois qui suit le mois 
au cours duquel prendra fin l’état de crise.

Ce règlement, pris sur base de l’article 32 paragraphe 4 de la Constitution afin de pouvoir mettre 
rapidement à disposition des personnes concernées des règles spécifiques adaptées au caractère excep-
tionnel de la situation, se limite toutefois à la durée de l’état de crise alors que les dispositions y figurant 
peuvent avoir des conséquences juridiques pouvant aller au-delà de l’état de crise du fait de la proro-
gation du délai de douze mois prévu à l’article IV de la loi du 23 juillet 2015.

Le présent projet de loi vise dès lors, dans un souci de sécurité juridique, à reprendre les dispositions 
du Règlement grand-ducal du 29 mai 2020 afin de proroger la fin du droit à l’indemnité d’attente 
jusqu’au dernier jour du mois suivant le mois au cours duquel prendra fin l’état de crise.

Comme relevé à juste titre par les auteurs, le Règlement grand-ducal du 29 mai 2020 devra en 
parallèle être abrogé avec l’entrée en vigueur du présent projet de loi afin de prévenir tout risque 
d’insécurité juridique.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers n’ont pas de commentaires à formuler.

*

Après consultation de leurs ressortissants, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers sont 
en mesure d’approuver le projet de loi sous avis.

*

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(12.6.2020)

Par lettre du 8 juin 2020, Monsieur Romain Schneider, ministre de la Sécurité sociale, a saisi pour 
avis notre Chambre au sujet du projet de loi sous rubrique.

1. Le projet de loi a pour but de prolonger les droits à l’indemnité d’attente venant à expiration entre 
le 18 mars 2020 et le 30 juin 2020, jusqu’au 31 juillet 2020.

Ce faisant, il reprend les dispositions du règlement grand-ducal du 29 mai 2020 portant dérogation 
aux dispositions de l’article IV de la loi du 23 juillet 2015 portant modification du Code du travail et 
du Code de la sécurité sociale concernant le dispositif du reclassement interne et externe, afin de les 
faire perdurer au-delà de la fin de l’état de crise constaté le 18 mars 2020.

2. La cessation du paiement de l’indemnité d’attente concerne les salariés ayant bénéficié d’un 
reclassement professionnel externe avant la réforme de 2016 et qui, suite à une réévaluation médicale 
ont été déclarés à nouveau aptes par le médecin de l’Agence pour le développement de l’emploi. Dans 
cette hypothèse, le paiement de l’indemnité d’attente cesse après un préavis de 12 mois.

Selon ce projet, si ce délai expire entre 18 mars et le 30 juin 2020, la personne concernée continue 
à toucher son indemnité d’attente jusqu’au 31 juillet 2020.

3. Cette prolongation ne vise pas la nouvelle indemnité professionnelle d’attente versée aux 
salariés reclassés en externe après le 1er janvier 2016.

Or les salariés reclassés en externe après le 1er janvier 2016 peuvent également perdre leur 
droit à l’indemnité professionnelle d’attente après un préavis plus court de 6 mois.

Pourquoi ne bénificient-ils donc pas du même régime ?

1 Memorial A464 du 29 mai 2020
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La CSL demande que les salariés bénéficiaires de l’indemnité professionnelle d’attente (depuis 
le 1er janvier 2016) bénéficient du même régime que ceux bénéficiaires de l’indemnité d’attente 
(avant le 1er janvier 2016).

4. Sous réserve de la remarque formulée ci-avant, la CSL approuve le présent projet de loi.

Luxembourg, le 12 juin 2020

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente, 
Sylvain HOFFMANN Nora BACK
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